
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 14 (1906)

Heft: 8

Artikel: Un conflit d'étiquette entre les conseils de Genève et la vénérable
compagnie des pasteurs

Autor: Burnet, E.-L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-14620

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-14620
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


I4me annee. N° 8. Aout 1906.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UN CONFLIT D'ETIQUETTE
entre

LES CONSEILS DE GENEVE ET LA VENERABLE
COMPAGNIE DES PASTEURS

(Suite et fin.)

L'evenement qui ramena la question sur le devant de la

scene etait heureusement rare ä Geneve, ä cette epoque : ce

fut un assassinat, commis dans des circonstances particulie-
rement odieuses et qui souleva dans le public une emotion
dont les ecrits du temps nous ont garde le souvenir b

Deux jeunes gens de la ville, Jean-Fran<jois Adelard, ou

Adelhardt, et Esaie Raisin, le premier aussi unanimement
estime que 1'autre l'etait peu, revenaient ensemble le mer-
credi 24 fevrier 1773, aux environs de 9 heures du soir,
d'un petit cercle, pres du Temple de St-Pierre, oü ils fre-

quentaient. Iis continuaient chemin faisant une querelle que
Raisin avait commencee. A 1'angle du Bourg-de-Four, Adelard

s'etant detourne, son compagnon, sans provocation et

traitreusement, lui planta son couteau dans le dos. Adelard,
qui perdait tout son sang et qu'un Chirurgien du voisinage
ne sut pas secourir ä temps, fut transports ä l'hopital oü il
mourut deux heures plus tard. Raisin fut arrSte dans la

meme nuit. II s'etait refugie chez un ami et on le trouva
cache dans un lit oü couchaient les quatre fils de la maison.

1 Nous possedons un journal manuscrit contemporain oü cet evene-
ment est rapporte dans tous ses details. Voir aussi les Reg. du Cons., du
16 fevrier au 16 mars 1773.
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Raisin fut condamne ä mort le 15 mars et execute le 16,

apreslerejet de son pourvoi. MM. Simonde et Pasteur avaient
ete designes pour la consolation. Ce fut ä ces deux

ecclesiastiques qu'echut le triste devoir d'inaugurer le
ceremonial modifie auquel, malgre ses longs efforts, la Compa-
gnie avait du enfin se resigner.

Dans cette phase ultime du litige, c'est le CC. qui, de

nouveau, rouvre le debat. En meme temps un dernier pro-
tagoniste entre en jeu, le corps de la Justice. A la verite,
celui-ci, comme le CC., se preoccupait du conflit depuis son

origine, mais leur action ä tous deux, que Ton connait du

reste fort mal et seulement par quelques rares allusions des

Registres 1, etait restee effacee et sans influence sur la

marche et la suite des negociations. lis se placent mainte-
nant au premier plan par un eclat, et leur intervention
bruyante va servir ä denouer la situation en fournissant au

Petit-Conseil un argument de fait ä l'appui de ses considerations

theoriques.

Depuis un an et plus le conflit n'avait pas fait un pas, le

crime de Raisin ramenait l'urgence, la sentence etait pre-
vue, comment allait se comporter la Compagnie dans cette
occasion inevitable La question est nettement posee dans

le Conseil des CC. (seance des Propositions du lundi Ier mars
1773). Plusieurs orateurs s'elevent hautement contre l'usage
dont les pasteurs n'ont pas voulu se departir. Le procureur
general et les auditeurs prennent la meme position. lis
demandent formellement l'abolition du privilege du Corps

ecclesiastique que celui de la Justice, represente aussi devant
le tribunal, ne possede pas. Les memes reclament enfin une
extension des prerogatives honorifiques de leur corps, si ce

privilege est maintenu. lis sont appuyes par un grand nom-
bre de membres du CC. Ces « plaintes » et ces revendica-

tions s'affirment en fin de compte et se resument dans les

1 Par exemple : Reg. Yen. Comp., 9 mars 1773.
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deux « propositions » suivantes, la 2e et la 9e des propositions

de mars.
2e « Que le Conseil s'entende avec la Vble Compagnie

sur la maniere dont les spectables pasteurs doivent assister aux
prononciations des sentences qui se font de dessus le

Tribunal. »

9e « Que les « auditeurs > soient assis dans le Parquet
lorsqu'on prononce en public les sentences criminelles. »

(Reg. Cons., Ier mars, 8 mars 1773. Reg. Ven. Comp.,
5 mars et 9 mars).

Des le debut du conflit le Conseil avait prevu que la per-
sistance des pasteurs ä vouloir conserver leur privilege ris-

quait d'inciter d'autres corps ä pretendre ä des droits analogues

et ses commissaires avaient dejä fait etat de cette
crainte dans les conferences de mars-avril 1771 h On peut
conjecturer meme, ä considerer l'empressement qu'il mit ä

s'en faire une arme de combat, que les reclamations formu-
lees par MM. de la Justice n'etaient pas pour lui causer un

trop grand deplaisir.
Ces reclamations furent du reste enterrees purement et

simplement. « Sur la 9e, decide le Petit-Conseil, examinant
le 19 juin suivant, les propositions du Ier mars, l'avis a ete

de repondre que le ceremonial observe dans ces solennites

est etabli de temps immemorial et qu'il est tres important
de ne rien changer ä des usages qui nous ont ete transmis

par nos predecesseurs. » Le Conseil deboute le corps de la

Justice, notons-le en passant, non sans quelque ironie, en

se basant sur I'argument meme qu'il n'avait pas trouve

pertinent quand la Ven. Compagnie l'invoquait contre lui.

1 ire seance de la Commission mixte, fin mars 1771 : « On souhaite-
rait, disent les commissaires du Conseil, de prevenir les demandes que
cette difficulte (le litige sur le chapeau et les sieges) pourrait occasion-
ner. » Les delegues ecclesiastiques retorquent que le meilleur moyen
de prevenir ces demandes est de s'en tenir strictement au statu-quo
(Reg. Ven. Comp.. 29 mars 1771, rapport des commissaires Vernet et
Peschier).
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La deliberation du CC. ne pouvait laisser la Compagnie
indifferente. Elle en eut connaissance le 25 mars par un

rapport de M. Pictet. Ce membre estimait que l'affaire pouvait

avoir de graves consequences et qu'il fallait la prendre
en serieuse consideration. La Compagnie se montra passa-
blement desemparee. Elle croyait le litige termine. Elle se

fit relire son memoire justificatif du 15 novembre 1771 et
conclut, par suite de l'illusion que nous avons dejä relevee,

que le silence garde depuis lors par le Magn. Conseil indi-
quait clairement qu'il avait produit 1'effet qu'elle en attendait.
Elle reconnut cependant que la manifestation du CC. pouvait
inciter le Magn. Conseil ä rouvrir la question, mais eile ne

trouva pas opportun de faire aucune demarche aupres de ce

corps et decida qu'il fallait attendre l'evenement afin, cas

echeant, de se determiner suivant les circonstances. (Reg.

Ven. Comp., seance du 5 mars 1773.)

La Compagnie ne devait pas rester longtemps dans l'ex-

pectative. Le 8 mars le Conseil, ä son tour, s'occupa de

l'affaire ; il l'eüt fait tres evidemment en tout etat de cause

quand bien meme le CC. ne l'y eüt pas invite. II reprit la

question exactement 011 il l'avait laissee, se fit relire lui
aussi la Representation du 15 novembre et, comme sa

volonte n'avait pas varie, resolut cette fois d'en finir sans

autre delai. Dans ces conditions, l'intervention nouvelle

du CC., cette fois si marquee, servait ses desseins, mais il
fallait agir vite. Le XXV etait en effet trop jaloux de son

autorite pour souffrir l'agitation sous aucune forme. Celle

qui se manifestait au CC. risquait, en se prolongeant, de

devenir genante. Autre danger : eile pouvait gagner le

public, reste jusqu'ici, ä ce qu'il semble, assez indifferent —
dans une epoque feconde en brochures, on n'en trouve

aucune sur la question. — L'affaire decouvrait ä la fois le

Conseil et la Compagnie, eile se prStait par son objet meme
ä faire le jeu d'esprits caustiques ou frondeurs comme il
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n'en manquait pas ä Geneve dans un temps oü la philosophic

antireligieuse de l'epoque avait malheureusement gagne
nombre d'adherents et oü toute une partie de la population
etait hostile au gouvernement.

Bien des considerations militaient, comme on voit, en

faveur d'un prompt denouement et rendaient desirable en

meme temps que la solution intervint sans fracas. II fallait

pour cela que la Compagnie füt amenee ä se ranger d'elle-

meme au parti de la moderation et qu'on la traität avec

assez de managements pour qu'elle ne gardät pas apres
l'evenement la deplaisante attitude d'un corps qui s'incline,
mais parce qu'il est contraint et force.

Le Conseil ne pouvait, dans ces conditions, proceder par
simple voie d'arret. En consequence il chargea le premier-
syndic, c'etait cette annee-lä noble Jean-Louis Saladin,
de mander aupres de lui le moderateur de la Compagnie, de

l'aviser de la condamnation imminente et de lui confier le

soin d'exposer la situation telle que les derniers evenements
l'avaient faite, avec toutes ses exigences, ä l'assemblee qu'il
presidait.

Le premier-syndic devait faire etat du grand embarras
oü les reclamations de MM. de la justice mettaient le

gouvernement. II appuyerait sur leurs suites possibles. II marque-
rait que, dans les circonstances presentes, le Conseil verrait
avec plaisir la Compagnie ne pas s'affermir dans l'idee que
les pasteurs charges de la consolation doivent rester
couverts pendant la prononciation des sentences criminelles.

II insisterait en consequence pour qu'elle renongatd'elle-
mäme ä cet usage, qu'elle laissät tomber sa representation
de 1771 et qu'elle voulüt bien dorenavant prescrire aux
pasteurs consolateurs de se decouvrir devant le tribunal.
En retour le Conseil ne contesterait plus ä ceux-ci le droit
d'etre assispendant laceremonie et il leuraccorderait certains

avantages supplementaires — comme onverra,sans caractere
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honorifique — autant pour leur temoigner sa consideration

toute speciale que pour apporter quelque soulage-

ment ä l'exercice de leurs penibles fonctions fReg. Cons.,
8 mars 1775 ; iomars, rapport deM. Saladin,premier-syndic.
Reg. Ven.Comp.,9 mars, rapport de M. Cardoini, moderateur).

L'expose des vceux du Conseil, ou plutot de ses volontes,
car toutes les formes dont on prit soin de l'entourer, n'em-

pechaient pas qu'il s'agit icid'un veritable ultimatum, rencon-
tradans la Compagnie un accueil tres froid. Le Conseil avait
beau repeter une fois de plus, et tres abondamment, qu'il
ne pretendait attenter en rien aux droits et prerogatives du

corps ecclesiastique, qu'il avait ä coeur, au contraire, de

conserver ä celui-ci tous les honneurs qui pouvaient contri-
buer ä lui donner du relief, il n'en restait pas moins qu'il
persistait toujours, sans se laisser arreter par aucune
consideration ä reclamer de lui la renonciation ä l'un de ses

privileges les plus apprecies.
Reunie ä l'extraordinaire le mardi 9 mars, la Compagnie

ne voulut prendre ce iour-lä aucune decision et ajourna la

discussion meme ä sa seance ordinaire du vendredi suivant

(Reg. Ven. Comp., 9 mars 1773).
Ce repit ne servit qu'ä la convaincre de l'inutilite d'une

plus iongue resistance. Le droit qu'avait le Conseil de tran-
cher la question par arrete etait absolu. Celui-ci pouvait
done fermer le debat quand et comment il lui plairait. S'il
n'avait pas encore use de ce moyen, e'etait pour des raisons

d'opportunite dont il restait le seul juge, et qui precisement
s'affaiblissaient. En effet, il desirait un accord amiable pour
eviter un eclat et ses consequences, mais sa volonte d'abord

flottante, s'etait peu ä peu precisee et maintenant elle etait

assez manifeste pour qu'on ne put douter que, devant l'ex-
pectative d'une opposition indefiniment prolongee, il ne

preferät dans un avenir plus ou moins rapproche cet eclat

meme ä l'abandon de ses pretentions.
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D'autre part, la Compagnie n'avait contre sa decision

aucun recours. Elle pouvait ä la verite, et eile l'avait tente,
essayer de modifier sa maniere de voir par une representation

motivee, mais le parti-pris du Conseil etait evident et
il fallait renoncer ä attendre aucun succes de cette demarche

ou de toute autre semblable. Enfin la Compagnie ne pouvait

esperer aucun appui exterieur puisque l'opinion se declarait
decidement contre elle, comme en temoignaient suffisamment
les manifestations qui s'etaient produites au CC. Dans ces

conditions, persister dans sa resistance pour ne ceder qu'ä
la contrainte, c'etait, ce qu'elle avait certainement le plus ä

cceur d'eviter, risquer de compromettre son prestige et son

autorite, son action meme, aupres du public, et de plus

assumer sans compensation la responsabilite des consequences

que cette attitude pouvait provoquer.
Toutes ces considerations militaient dans le meme sens

et rendaient I'acceptation presque forcee. La Compagnie le

comprit et le 12 mars se resigna ä entrer, sans plus lutter,
dans les vues du Conseil. Le calcul de celui-ci se trouva du

reste juste. Les managements qu'il avait mis a presenter ses

dernieres injonctions, fournirent au corps ecclesiastique un

moyen de masquer sa retraite et la lui rendirent plus facile

et moins penible.
Le Conseil, au cours du long conflit que nous venons de

retracer, avait pris successivement trois positions differentes.
II avait conteste d'abord, plus ou moins formellement, la

realite de l'usage ; ensuite, acceptant celui-ci, il avait porte
la discussion sur sa legitimite et sa convenance ; enfin il
n'attaquait plus maintenant que son opportunity Pour le

fond meme, il n'avait du reste jamais varie et ses pretentions
restaient a la fin aussi entieres qu'au premier jour, mais les

considerants par lesquelsil motivait celles-ci avaient de plus

en plus change de caractere, en tenant compte dans une

large mesure des arguments et des objections des pasteurs.
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La Compagnie s'empara des concessions de forme de sa

partie adverse et y insista complaisamment, faisant ressortir

en particulier que les paroles employees par le Conseil cons-
tataient la realite du droit dont eile consentait ä se departir.
Elle observa qu'elle avait lieu d'esperer, apres les eclaircis-

sements qu'elle avait fournis, qu'on ne continuerait plus ä

mettre en question un usage ancien et non interrompu.
* Toutefois, declarait-elle, ayant considere que le Magni-
fique Conseil ne conteste point aux pasteurs le droit d'etre
couverts devant le tribunal, mais qu'il regarderait comme

une marque de deference la cession qu'ils en feraient, et

qu'il leur donne les plus fortes assurances qu'il veillerait ä la

conservation des autres privileges dont ils jouissent, l'avis a

ete d'aquiescer aux desirs du Magn. Conseil >.

Elle prend acte aussi du droit d'etre assis qui est reconnu
aux pasteurs consolateurs et eile termine en requerant du

XXV qu'il lui plaise d'inserer l'extrait de sa presente deliberation

dans ses Registres et qu'il veuille bien lui envoyer

pour qu'elle en fasse autant dans les siens propres une copie
de son arrete definitif (Reg. Ven. Comp., 12 mars 1773.

Reg. Cons., 17 mars, extraits des Reg. Ven. Comp, annexes

au dit ]). Le Conseil prit l'arrete en question le 17 mars et
le 19 le fit parvenir par l'entremise du sautier ä la Compagnie

siegeant en seance ordinaire (Reg. Cons, et Ven. Comp.,

aux dites dates).
De meme que nous avons donne la piece introductive du

conflit nous donnerons celle-ci qui le termine.

Reg. Cons., seance du 17 mars 1773 :

« Monsieur le premier apres avoir fait lecture des extraits des

Registres de la Ven. Comp, des mardi 9 et vendredi 12 de ce

1 Le Reg. Cons, contient comme pieces annexes la copie de deux
proces-verbaux differents de la seance du 17 mars de la Ven. Comp. Le
second, celui que nous suivons. accuse davantage le mecontentement du

corps ecclesiastique; chose curieuse, ll n'est pas reproduit dans le
Registre meme de la Compagnie.
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mois quilui ontete remis par spectable Vernes, moder.,le 15 du

courant, ayant invite le M. C. ä en deliberer, l'avis en deux
tours a ete d'ordonner que les susdits extraits seront inseres

dans le Reg. du Conseil ä la suite du present arrete. Que
M. le premier mandera le spectable moder. et le chargera de

temoigner ä la Ven. Comp, qu'en meme temps que le Conseil

n'a pu qu'approuver et voir avec plaisir que par
deference ä son invitation, la Ven. Comp, a determine qu'ä
l'avenir les spectables pasteurs charges de la consolation des

criminels resteront assis et decouverts pendant que le Magn.
Pet. Conseil siege sur le tribunal. Le Magn. Conseil desirant
de les soulager dans des fonctions aussi penibles ordonne —
c'est la compensation promise — qu'il leur soit toujours

pourvu d'un carosse pour leur retour de Plainpalais 1
; que

M. le premier ajoutera que la Ven. Comp, peut s'assurer que
le Conseil. sera toujours tres attentif, non seulement ä la

maintenir dans les honneurs et prerogatives dont elle jouit,
inais aussi a contribuer ä tout ce qui pourra donner du relief
au saint ministere et aux spectables pasteurs la consideration et
le respect qu'ils meritent pour les services qu'ils rendent ä

l'Etat et ä l'Eglise. »

Le singulier conflit dont nous venons de retracer les

phases, un peu longuement peut-etre, fournit un exemple

topique de la minutie avec laquelle on reglait ä Geneve, sous

l'Ancien-Regime, comme partout ailleurs, du reste, ä la meme

epoque, les questions de protocole et d'etiquette, et de l'im-

portance qu'acqueraient en telle matiere des pratiques qui

aujourd'hui nous paraitraient parfaitement futiles. Nous

sommes meme trop habitues maintenant dans les pays d'or-

ganisation democratique ä l'egalite absolue, au moins dans

les formes, de tous les citoyens sans acception de classe ou

de rang, devant l'Etat et la justice pour bien concevoir
1 Ou avaient lieu les executions.



— 234 —

comment des usages tels que celui qui vient de nous occuper
ont pu donner lieu ä des luttes aussi ardentes et aussi pro-
longees.

II faut un effort de reflexion pour ne pas se laisser entrai-

ner, par exemple, ä accuser les pasteurs d'obstination mes-

quine ou de puerile vanite. Pourtant, il suffit de considerer
l'obstination toute semblable du Petit-Conseil pour les laver
de ces reproches. Certes, si le privilege en litige avait ete

indifferent, ni ce Conseil, ni celui des CC. n'auraient apporte
ä l'abolir autant de tenacite et de perseverance.

Mais il n'est pas necessaire d'invoquer ici la valeur meine
de la prerogative attaquee. La Compagnie avait pour la

defendre, quelle quelle füt, un motif d'ordre general tres

puissant qui explique et legitime sa resistance opiniätre.
Tout son ceremonial, comme elle le declare quelque part et

precisement pour s en faire un argument (Reg. Ven. Comp.,

29 mai 1771, instructions donnees ä ses delegues ä la

commission mixte) reposait uniquement sur l'usage. Aucun texte
ecrit notamment ne sanctionnait officiellement les dispositions

honorifiques qui en faisaient partie. Si l'usage ne cons-
tituait pas ä lui seul une raison süffisante, s'il ne fournissait

pas une base solide et stable, si le Conseil pouvait le modifier

ä son bon plaisir et sans une absolue necessite, ce
ceremonial tout entier n'avait plus de fondement, il perdait tout
caractere de fixite et tombait dans la dependance complete
de l'autorite civile. II n'y avait pas de distinction ä faire en

cette matiere entre les diverses pratiques qu'il comportait,
on ne possedait aucun critere pour decider si telle etait
essentielle ou telle indifferente : laisser toucher, dans ces

conditions, ä la moindre d'entre elles, decouvrait du meme coup
et mettait en peril toutes les autres.

Ces memes considerations font comprendre pourquoi la

Compagnie, quand elle dut ceder sur le point en litige, prit
grand soin de constater dans les considerants qui accompa-
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gnerent sa renonciation, que le Conseil ne contestait pas le

droit dont il reclamait l'abolition et qu'en retour de la marque

de deference qui lui etait donnee il s'engageait a veiller
ä la conservation de tous les autres privileges dont eile etait
en possession. Dans l'affaire du chapeau, en effet, le principe
general n'avait pas ete mis en question, le conflit n'avait
done pas tourne au complet desavantage du corps ecclesias-

tique. Neanmoins, un precedent etait cree, dangereux en cas

d'empietements ulterieurs. La Compagnie se devait, dans ces

conditions, d'en bien marquer la portee restreinte et, battue

sur l'objet meme du debat actuel, de sauvegarder au moins
l'avenir.

Ce droit de rester couvert devant le tribunal, que nous

venons de voir abolir apres deux ans de lutte, constitue un
exemple frappant et tres caracteristique des privileges hono-

rifiques que possedait l'ancien clerge genevois, privileges
destines ä lui donner un relief special, ä marquer le rang
predominant, la place ä part qui lui etaient assignes dans la

hierarchie sociale et dans la Cite. II devait ce rang et cette

place aux circonstances du passe, mais il continuait a les

meriter par la dignite avec laquelle il remplissait sa mission ;

par la valeur de ses membres, par leur science et leurs mceurs

irreprochables, enfin par la position qu'ils occupaient dans la

chretiente protestante; Geneve n'etait plus ä la verite la me-

tropole calviniste du xvie siecle, mais le reflet quelle gardait
de ce temps glorieux suffisait a la maintenir ä la tete des

communautes reformees, celle vers laquelle toutes les autres

regardaient.
La possession par le corps ecclesiastique de privileges spe-

ciaux n'avait du reste absolument rien de choquant ä cette

epoque. La notion d'un Etat neutre eil matiere de religion
n'eut pas meme ete comprise. L'Etat, ä Geneve, etait Chretien

et Protestant, conception qui n'empechait aucunement
le gouvernement civil d'affirmer tres fermement sa Suprematie.
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L'Eglise n'etait pas un simple organe de la Cite, mais

line des parties constitutives de celle-ci, et comme toutes les

autres eile avait ses privileges particuliers, calcules d'apres

son importance relative, ou plutot, dans son cas, d'apres la

majeste du principe qu'elle representait. Certaines pratiques
commengaient pourtant ä paraitre surannees. Le conflit de

1771-1773 nous fait assister precisement aux efforts tentes

pour amener sur un point une reforme partielle. Peut-etre
aussi est-ce le premier indice d'une orientation nouvelle des

idees et des esprits.
Les pasteurs, pour leur part, tenaient tres fort ä leurs

privileges, non pas, repetons-le, par orgueil humain ou 'par
vanite personnelle, mais parce que se faisant une idee tres
haute de leur mission, ils estimaient meriter un traitement
special, parce que se considerant comme les depositaires et
les dispensateurs de la loi divine, ils identifiaient leur hon-

neur avec l'honneur de Dieu, parce qu'enfin concevant leurs

fonctions, non pas seulement comme une oeuvre d'amour,
mais aussi d'autorite, ils regardaient les marques exterieures
de deference comme indispensables au maintien de celle-ci

et partant comme necessaires au succes de leur ministere.
Nous serions tres fäches et nous aurions bien mal rempli

le but que nous nous sommes propose, si Ton trouvait dans
le recit que nous venons faire un pretexte d'ironie ou de

denigrement, et si Ton profitait du changement qui s'est

opere dans les idees depuis 130 ans pour tirer des conclusions

defavorables, soit au gouvernement d'alors, soit ä

l'ancien corps pastoral genevois. Leur conception des questions

d'etiquette etait celle de leur epoque et il serait injuste
de leur faire un grief de ce qu'elles choquent sur bien des

points les idees modernes. De nos jours la notion du respect
a beaucoup baisse, ne serait-ce pas ä cause de cet amoin-
drissement profondement regrettable que nous avons peine ä

comprendre leur maniere de voir et, dans ce cas, est-il bien
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certain que nous ayons, en cette matiere, realise un reel, un

veritable progres.
E.-L. Burnet.

PARCHEMINS DE FA MILLE

Dans son Dictionnaire biographique des Genevois et des

Vaudois qui se sont distingues, M. Albert de Montet, mem-
bre et pendant un temps secretaire de la Societe d'histoire
de la Suisse romande, a consacre une page k la memoire du
docteur Louis Levade, de Vevey. Mon intention n'est point
de retracer ici en quelques mots la biographie de 1'honorable

praticien. Pour cela, il faudrait que je fusse ce specialiste

que je ne suis pas. Mais un membre de la famille du medecin

veveysan ayant bien voulu me confier un dossier concernant
ce dernier, je transcris ici les pieces qui me paraissent le

plus propres ä interesser un public assez special. Le dossier
lui-meme comprend 35 numeros relatifs ä des faits qui se

sont produits dans l'espace d'un siecle et demi b Ces

documents, comme tous ceux qui leur ressemblent, et par le fait

meme des matieres qui en constituent le fond, — soit con-

trats de mariage, lettres de bourgeoisie, diplomes de societes,

etc., — renferment des renseignements precieux sur la men-
talite de telle ou telle generation et sur l'esprit de 1'epoque 011

cette generation a vecu. Les moeurs, les usages et les cou-

tumes, les prejuges et les aspirations de ces temps dejä

plus ou moins recules, apparaissent dans leur vitalite
premiere et sous un jour qui permet de mieux les comprendre,
surtout si on les compare aux temps plus recents.

Les parchemins de la famille Levade ne nous introduisent
sans doute pas dans les arcanes de l'histoire generale, de la

1 Ce dossier appartient maintenant au Yieux-Vevty^ musee historique,
au Musee Jeniseh,
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